


Introduction (1/2)

La démarche a été engagée au printemps 2008 suite à une 
circulaire du ministre de l'agriculture Michel Barnier.

- Mise en place d'un comité de pilotage réunissant les 
principaux acteurs des territoires concernés par 
l'agriculture et l'aménagement de l'espace.

- État des lieux et analyse des enjeux.



Introduction (2/2)

Au cours des 10 dernières 
années: une consommation de 
500 hectares de SAU par an

Une situation comparable à
d'autres départements français 
très exposés à l'urbanisation 
(Bouches du Rhône, 
départements de la région 
Parisienne...).



Enjeux de la charte
Enjeu économique :

– autonomie alimentaire,
– compétitivité dans le secteur agricole,
– potentiel touristique (tourisme vert).

Enjeu social :
– emploi agricole.

Enjeu environnemental:
– maîtrise de l'étalement urbain,
– préservation des paysages identitaires,
– équilibre entre territoires ruraux et urbains.



Objectif de la charte

Apporter aux collectivités territoriales des 
préconisations leur permettant de s’inscrire dans 
une démarche compatible avec la présentation de 
la ressource « sol ».



Recommandations de la 
charte

3 principes fondamentaux :
• connaissance du fonctionnement de l’activité agricole,

• utilisation raisonnée et économe de l’espace,

• dialogue entre les différents acteurs.



Actions de 
communication (1/3)

Présentation
La charte sera présentée de 16h30 à 18h30 à :
•la salle communale de la Bazoge Montpinçon 
le vendredi 28 mai,

•la salle d’honneur de l’hôtel de ville de Château-Gontier 
le mardi 1er juin,

•l’amphithéâtre J. Monnet du conseil général
le mercredi 2 juin.



Actions de 
communication (2/3)

Supports et 
manifestations

Plaquette de vulgarisation (tirage à 10 000 exemplaires).

Exposition itinérante en 2 exemplaires.

Proposition d’un article à insérer dans les bulletins municipaux.

Mobilisation des partenaires à l’occasion de « Terre en Fête » les 
28 et 29 août 2010 à La Chapelle au Riboul.



Actions de 
communication (3/3)

Sites internet
Accès à la charte en ligne:

•Site Internet de la Préfecture: http://www.mayenne.pref.gouv.fr

•Site Internet de la DDT: 
http://www.applications.mayenne.equipement-agriculture.gouv.fr

•Sites Internet des partenaires:

•Conseil général:www.cg53.fr

•Chambre d’agriculture:www.mayenne.chambagri.fr

•AMF: www.amf53.asso.fr



Conclusion et questions

Merci pour votre attention


